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A/RES/72/141

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
16 janvier 2018

Soixante-douzième session
Point 27 a) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 19 décembre 2017
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/72/431)]

72/141.

Suite donnée au Sommet mondial pour le développement
social et à la vingt-quatrième session extraordinaire
de l’Assemblée générale
L’Assemblée générale,
Rappelant le Sommet mondial pour le développement social, tenu à Copenhague
du 6 au 12 mars 1995, et sa vingt-quatrième session extraordinaire, intitulée
« Sommet mondial pour le développement social et au-delà : le développement social
pour tous à l’heure de la mondialisation », tenue à Genève du 26 juin au 1 er juillet
2000,
Réaffirmant que la Déclaration de Copenhague sur le développement social et
le Programme d’action du Sommet mondial pour le développement social 1, les autres
initiatives en faveur du développement social qu’elle a adoptées à sa vingt-quatrième
session extraordinaire 2 et la concertation sur les questions de développement social
qui se poursuit à l’échelle mondiale constituent le système de référence pour la
promotion du développement social pour tous aux niveaux national et international,
Se félicitant des progrès accomplis dans l’application intégrale de la Déclaration
de Copenhague et du Programme d’action grâce à une action concertée aux échelles
nationale, régionale et mondiale, et se déclarant vivement préoccupée par le fait que,
plus de 20 ans après la tenue du Sommet mondial pour le développement social, les
progrès réalisés sont lents et inégaux et que d’importantes lacunes subsistent,
Réaffirmant les dispositions de sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015
intitulée « Transformer notre monde : le Programme de développement durable à
l’horizon 2030 », dans laquelle a été adoptée une série complète d’objectifs et de
cibles ambitieux, universels, axés sur l’être humain et porteurs de changement, et

__________________
1

2

Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 6-12 mars 1995
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexes I et II.
Résolution S-24/2, annexe.
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